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L’insertion des jeu-
nes demeure l’un des
axes importants des po-
litiques publiques au
Togo. Parmi les mécanis-
mes mis en place pour
favoriser l’accès à l’em-
ploi, le volontariat s’im-
pose progressivement
comme un véritable
tremplin vers l’insertion
socioprofessionnelle.

Les résultats enre-
gistrés ces dernières an-
nées traduisent cette
dynamique  encoura-
geante. Le taux d’inser-
tion des jeunes passés
par les programmes de
volontariat est passé de
66 % en 2024 à 70 % en
2025, soit une progres-
sion de quatre points.
Une évolution qui témoi-
gne à la fois de l’effica-
cité du dispositif et de
l’amélioration qualita-
tive des parcours propo-
sés aux bénéficiaires.

Concrètement, un
taux de 66 % signifiait
qu’en 2024, 66 jeunes
sur 100 ayant participé
à un programme de vo-
lontariat avaient réussi
à accéder à un emploi, à
une activité génératrice
de revenus ou à une op-
portunité profession-
nelle. En 2025, ils sont
désormais 70 sur 100 à
franchir ce tte é tape ,

renforçant ainsi les pers-
pectives d’avenir offertes
aux jeunes volontaires.

Cette progression
s’explique notamment
par la transformation du
volontariat, qui dépasse
désormais le simple ca-
dre de l’engagement ci-
toyen. Les missions pro-
posées permettent aux
jeunes d’acquérir des
compétences pratiques,
de développer leur sens
des responsabilités et de
mieux comprendre les
exigences du monde pro-
fessionnel.

Le volontariat con-
tribue ainsi à réduire
l’écart souvent observé
entre la formation théo-
rique et les réalités du
terrain. Il offre une pre-
mière  expérience
valorisante, amé liore
l’employabilité et facilite
l’accès au marché du
travail.

Depuis 2011 jus-
qu’à fin 2025, l’Agence
nationale du volontariat
au Togo (ANVT) a déjà
mobilisé plus de 80 000
volontaires nationaux
au service du développe-
ment communautaire.

Le dispositif re -
groupe plusieurs formes
de volontariat, notam-
ment le volontariat d’en-
gagement citoyen (VEC),

le volontariat national
de compétences (VNC),
le volontariat senior
(VS) ainsi que le volon-
tariat international de
réciprocité (VIR). Les
interventions couvrent
des secteurs variés tels
que l’éducation, la

santé, l’environnement ou
encore l’appui à l’adminis-
tration locale.

La progression obser-
vée entre 2024 et 2025 il-
lustre  surtout une
meilleure adéquation en-
tre les programmes de vo-
lontariat et les besoins du

Volontariat des jeunes
Une insertion professionnelle

en progression constante
marché de l’emploi. Les
missions proposées cor-
respondent davantage
aux secteurs porteurs,
augmentant ainsi les
chances d’insertion des
bénéficiaires à l’issue de
leur engagement.

Au-delà des jeunes
directement concernés,
cette dynamique produit
également des effets po-
sitifs sur l’économie na-
tionale. Une insertion
professionnelle plus forte
des jeunes contribue à la
réduction du chômage,
au renforcement du tissu
socioéconomique et à
une participation accrue
à la création de richesse.

WARAA

Par un arrêté inter-
ministériel pris le26 mai
2026, le gouvernement a
procédé à l’augmentation
des prix des produits pé-
troliers. Cette mesure a
pris effet à compter
d’hier, 27 mai 2026.

Cet arrêté signé par
les ministres en charge
de l’économie et de la
veille stratégique, des fi-
nances et du budget ainsi
que de l’énergie et des
ressources minières fixe
désormais le super sans
plomb à 725  FCFA le li-

tre contre 680 FCFA précé-
demment, soit une augmen-
tation de 45 FCFA. Le gasoil
coûte maintenant à 750

FCFA/litre, le mélange 2
temps à 811 FCFA et le pé-
trole lampant à 1040 FCFA.A
entendre le gouvernement,

cette augmentation se jus-
tifie par la hausse des prix
à l’international.

Il faut noter que l’aug-
mentation des prix des pro-
duits pétroliers a un impact
sur le transport et le coût
des denrées alimentaires.
En ces temps où la vie est
de plus en plus coûteuse,
le gouvernement prendra-
t-il des mesures pour maî-
triser de nouvelles hausses
des prix des produits de
premières nécessités ?
Wait and see.

Jack NUKUNU

Produits pétroliers
Une hausse difficile à supporter

mailto:micheltchadja@yahoo.fr
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Une affaire pré-
sumée de fraude ad-
ministrative secoue
actuellement la fonc-
tion publique togo-
laise. Plusieurs
agents ont été inter-
pellés à la suite de la
découverte d’avance-
ments irréguliers
concernant plus de
64 dossiers au sein
du ministère du Tra-
vail et de la Fonction
publique.

D’après des infor-
mations concordan-
tes, les personnes mi-
ses en cause sont
soupçonnées d’avoir
falsifié des signatures

officielles afin de favo-
riser l’avancement ad-
ministratif de
plusieurs agents
en dehors des
procédures régle-
mentaires.

Les investi-
gations ouvertes
dans ce dossier
auraient égale-
ment révélé des
tentatives de fuite
de certains sus-
pects. Toutefois,
grâce à une col-
laboration étroite
entre le Procureur de
la République et les
services du ministère
de la Sécurité, les in-

dividus concernés
ont pu être localisés

puis interpellés.
Cette affaire sur-

vient dans un con-
texte particulier

marqué par le ratta-
chement straté-
gique du minis-
tère du Travail et
de la Fonction
publique à la Pré-
sidence du Con-
seil. Une réorga-
nisation qui
semble déjà pro-
duire ses pre-
miers effets à tra-
vers le renforce-
ment des méca-
nismes de con-
trôle interne et
des procédures

disciplinaires.
Pour plusieurs

observateurs, ce dos-

sier pourrait marquer
un tournant impor-
tant dans la lutte
contre les pratiques
frauduleuses au sein
de l’administration
publique togolaise. Il
traduit, selon eux,
une volonté des auto-
rités de promouvoir
davantage de rigueur,
de transparence et de
responsabilité dans la
gestion des affaires
publiques sous la 5é
République.

WARAA

Fonction publique
Coup de frein aux

irrégularités

La communica-
tion gouvernemen-
tale connaît une
transformation pro-
fonde au Togo sous
l’effet de la
digitalisation et de
l’utilisation crois-
sante du téléphone
mobile. À mesure que
le smartphone de-
vient le principal
moyen d’accès à l’in-
formation, les pou-
voirs publics adap-
tent leurs méthodes
afin de rendre l’infor-
mation institution-
nelle plus accessible,
plus rapide et davan-
tage connectée aux
réalités quotidiennes
des citoyens.

Cette évolution
répond avant tout à
un besoin concret :
permettre aux popu-
lations d’accéder faci-
lement à des informa-

tions fiables et utiles
au moment opportun.
Dans un contexte où
le taux de pénétration
mobile dépasse 100
%, avec plus de 8,6
millions d’abonne-
ments pour une popu-
lation estimée à 8,67
millions d’habitants,
et près de 5 millions
d’utilisateurs de
l’internet mobile, le té-
léphone portable s’im-
pose désormais
comme un lien direct
entre l’État et les ci-
toyens.

L’objectif ne con-
siste plus uniquement
à annoncer des déci-
sions administratives
ou politiques, mais
aussi à garantir leur
accessibilité. Qu’il
s’agisse de concours,
de programmes so-
ciaux, de campagnes
de santé ou de réfor-

mes administratives,
l’information devient
un véritable outil
d’orientation pour
les citoyens. Elle leur
permet de mieux
comprendre les poli-
tiques publiques, de
saisir des opportuni-
tés et d’anticiper cer-
taines démarches
administratives.

WhatsApp, un
accès immédiat à

l’information
publique

Parmi les outils
les plus représentatifs
de cette mutation fi-
gure la chaîne offi-
cielle du gouverne-
ment sur WhatsApp.
Mise en place dans le
cadre des canaux dé-
veloppés par Meta,
elle offre un accès di-
rect et continu aux
informations institu-
tionnelles.

Avec plus de 65
000 abonnés, ce ca-
nal devient progressi-
vement une référence
pour de nombreux ci-

toyens. Il permet de
recevoir en temps réel
des annonces officiel-
les, des rappels im-
portants ou encore
des informations pra-
tiques, sans nécessi-
ter de recherches par-
ticulières.

Cette approche
modifie profondément
la relation à l’informa-
tion publique : désor-
mais, l’information
vient directement à
l’usager, facilitant
ainsi l’interaction en-
tre les populations et
l’action gouverne-
mentale.

Les réseaux
sociaux au service

de la
compréhension de
l’action publique

Les réseaux so-
ciaux jouent égale-
Suite à la p 4

Interaction entre l’État togolais et les citoyens
Le numérique joue un rôle déterminant
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ment un rôle crois-
sant dans cette dyna-
mique. Sur Facebook
et X, les comptes ins-
titutionnels du gou-
vernement et de la
Présidence du Conseil
assurent une diffu-
sion continue de l’ac-
tualité publique.

Avec près de 88
000 abonnés sur
Facebook et environ
50 000 sur X, ces
plateformes permet-
tent d’atteindre un
public large et diver-
sifié. Elles servent
non seulement à re-
layer les décisions of-
ficielles, mais aussi à
contextualiser les ré-
formes, présenter les

projets en cours et ex-
pliquer les actions
engagées par les
autorités.

Cette stratégie de
communication con-
tribue à rendre l’ac-
tion publique plus li-
sible et plus compré-
hensible pour les ci-
toyens, qui peuvent
ainsi suivre l’évolu-
tion des politiques
publiques et en me-
surer les impacts.

L’utilité de ces
outils numériques
apparaît particulière-
ment dans les pério-
des de crise. Lors de
la crise énergétique de
2024-2025, les
plateformes digitales
ont permis de diffuser

Suite de la p 3

Interaction entre l’État togolais et les citoyens
Le numérique joue un rôle déterminant

rapidement les infor-
mations relatives aux
délestages, aidant les
populations à mieux
s’organiser face aux
perturbations.

De même, durant
la pandémie de Covid-
19, les canaux numé-
riques ont joué un
rôle essentiel dans la
diffusion des données
sanitaires et des con-
signes officielles. Les
plateformes gouver-
nementales pu-
bliaient régulière-
ment des informa-
tions actualisées sur
l’évolution de la situa-
tion, notamment le
nombre de cas confir-
més, de guérisons et
de décès enregistrés

sur le territoire natio-
nal.

Une relation plus
directe entre
l’État et les

citoyens
Au fil des années,

ces différents outils
n u m é r i q u e s
redessinent progres-
sivement la relation
entre l’État et les ci-
toyens. L’information
circule plus rapide-
ment et ne dépend
plus exclusivement
des circuits tradition-
nels de communica-
tion.

Cette évolution
favorise une
meilleure appropria-

tion de l’action pu-
blique par les popu-
lations. Elle contri-
bue à réduire les in-
compréhensions et
permet aux citoyens
d’agir de manière
plus informée dans
leur quotidien.

À travers cette
transformation nu-
mérique, la commu-
nication publique
gagne ainsi en proxi-
mité, en efficacité et
en clarté, renforçant
davantage l’interac-
tion entre l’État to-
golais et les citoyens
dans le cadre de
l’État de droit.

WARAA

Le gouvernement
togolais passe à la vi-
tesse supérieure dans
l’entretien du réseau
routier national. Pour
l’année 2026, une en-
veloppe de 18,1 mil-
liards de francs CFA
sera mobilisée afin de
réhabiliter et entrete-
nir près de 1 912 ki-
lomètres de routes à
travers le pays.

Selon les projec-
tions du ministère
des Travaux publics
et des Infrastructu-
res, cette ambition
marque une nette
progression par rap-
port à 2025, où 1 589
kilomètres avaient
bénéficié de travaux.
Une hausse qui tra-
duit la volonté des
autorités de renforcer
durablement les in-

frastructures routiè-
res et d’améliorer les
conditions de circula-
tion des usagers.

La région des Pla-
teaux concentre la
plus grande part des
interventions avec
757,9 kilomètres con-
cernés pour un inves-
tissement estimé à
5,1 milliards de francs
CFA. Cette priorité
s’explique par le rôle
stratégique de cette
zone dans les échan-

ges agricoles et com-
merciaux.

Les Savanes bé-
néficieront également
d’importants travaux,
avec 346,2 kilomètres
prévus pour un coût
de 3,1 milliards de
francs CFA. L’objectif
est notamment de
renforcer le
désenclavement et de
faciliter l’accès aux
services essentiels.

Dans la région
Maritime, 318 kilo-

mètres de routes se-
ront entretenus grâce
à une enveloppe de
3,4 milliards de francs
CFA, confirmant l’im-
portance économique
et logistique de cette
partie du pays.

La région Cen-
trale n’est pas en
reste. Avec 278 kilo-
mètres programmés
pour 3,5 milliards de
francs CFA, elle pro-
fite d’un effort sou-
tenu en raison de sa
position stratégique
entre le nord et le sud
du Togo. Quant à la
Kara, 211,7 kilomè-
tres de routes seront
concernés pour un
coût estimé à 3 mil-
liards de francs CFA.

Au-delà des chif-
fres, ce vaste pro-
gramme traduit une

nouvelle dynamique
dans la polit ique
d’entretien routier.
Les investissements
annoncés devraient
permettre non seule-
ment des travaux de
maintenance classi-
que, mais aussi des
réhabilitations plus
profondes visant à
renforcer la
durabilité des infras-
tructures.

Pour les autori-
tés, l’enjeu est clair :
préserver le patri-
moine routier, ré-
duire les coûts de
transport, améliorer
la sécurité des usa-
gers et soutenir l’ac-
tivité économique
sur l’ensemble du
territoire national.

Source : l'aunetogo

Routes dégradées au Togo
18 milliards de FCFA annoncés

pour la riposte en 2026
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Le Conseil des ministres s’est réuni mardi dernier
sous la présidence de Son Excellence, Monsieur Faure
Essozimna GNASSINGBE, Président du Conseil. Au
cours des travaux, le Conseil des ministres a examiné
quatre (4) décrets.

• Le Conseil des ministres a adopté le décret portant
création, attributions, organisation et fonctionnement de
l’École politechnique de Lomé .  Dans le cadre de sa
politique de modernisation de l’enseignement supérieur,
le gouvernement poursuit ses efforts en vue de renforcer
la formation des compétences techniques et technologi-
ques de haut niveau et de mieux adapter les offres de
formation aux besoins du marché du travail et du tissu
socioéconomique national.

C’est dans cette perspective que s’inscrit la création
de l’Ecole polytechnique de Lomé (EPL), issue de la fu-
sion de l’Ecole nationale supérieure d’ingénieurs (ENSI)
et du Centre informatique et de calcul (CIC) de l’Univer-
sité de Lomé.

Le texte vise à renforcer le cadre institutionnel de
l’établissement afin d’en faire un véritable pôle d’excel-
lence et de référence en matière de formation technique
et technologique de haut niveau, aligné sur les stan-
dards des grandes écoles internationales.

L’Ecole a pour mission de former des ingénieurs et
des techniciens supérieurs dans des domaines stratégi-
ques tels que le génie civil, le génie électrique, le génie
mécanique, l’informatique, les procédés industriels, ainsi
que les mines et la géologie. Elle s’appuiera notamment
sur des parcours de formation spécialisés, un enseigne-
ment fortement orienté vers la pratique en laboratoire
ainsi que des immersions en milieu professionnel afin
de répondre efficacement aux besoins croissants du pays
en ingénieurs et techniciens supérieurs qualifiés.

Le gouvernement, à travers cette initiative, réaffirme
son engagement en faveur du développement du

capital humain, de l’innovation et de la transforma-
tion structurelle de l’économie nationale par la promo-
tion d’un enseignement supérieur de qualité, tourné vers
les besoins de l’industrialisation et du développement
du pays.

• Le Conseil des ministres a ensuite adopté le décret
portant exemption de visa d’entrée sur le territoire togo-
lais au profit des ressortissants des Etats africains. Dans
le cadre de sa politique d’ouverture et de promotion de
l’intégration africaine, le gouvernement poursuit les ré-
formes destinées à faciliter la libre circulation des per-
sonnes, à renforcer les échanges économiques, culturels
et touristiques ainsi qu’à consolider la coopération entre
les Etats africains.

Le texte adopté institue un régime d’exemption de
visa d’entrée pour une durée de trente (30) jours au
profit des ressortissants des Etats africains détenteurs
d’un passeport ou d’un titre de voyage reconnu et en
cours de validité.

Toutefois, les contrôles et formalités d’immigration
demeurent maintenus, de même que le pouvoir des auto-
rités compétentes de refuser l’entrée ou de limiter le sé-
jour de toute personne susceptible de porter atteinte à
l’ordre public, à la sécurité nationale ou à la santé publi-

Compte rendu du Conseil des
ministres du 26 mai 2026

que.
La possibilité de suspendre cette exemption à l’égard

de tout Etat est également réservée en cas de menace pour
les intérêts fondamentaux du Togo.

Cette mesure s’inscrit dans la vision du gouvernement
de renforcer le positionnement du Togo comme hub régio-
nal d’affaires, de tourisme et de dialogue sur le continent.
Elle traduit également l’engagement du gouvernement en
faveur du panafricanisme et de l’intégration régionale, con-
formément aux objectifs poursuivis dans le cadre de l’Agenda
2063 de l’Union africaine, du protocole de la CEDEAO sur
la libre circulation des personnes et de la Zone de libre-
échange continentale africaine (ZLECAf).

• Le Conseil des ministres a également adopté quinze
(15) décrets portant reconnaissance de la désignation des
chefs de canton par voie coutumière et par voie de consul-
tation populaire.

 Conformément aux dispositions de l’article 10 de la
loi n° 2007-002 du 08 janvier 2007 relative à la chefferie
traditionnelle et au statut des chefs traditionnels au Togo,
la désignation des chefs de canton s’effectue soit par voie
coutumière, soit par voie de consultation populaire. L’arti-
cle 14 de la même loi dispose que le chef de canton est
reconnu par décret en conseil des ministres, sur rapport
du ministre chargé de l’administration territoriale.

En application de ces dispositions, et à l’issue des pro-
cédures légalement requises, quinze (15) chefs de canton
ont été régulièrement désignés conformément aux prati-
ques et usages en vigueur dans leurs localités respectives.
L’adoption de ces décrets vise à consacrer leur reconnais-
sance officielle en qualité d’autorités traditionnelles dépo-
sitaires des us et coutumes, et à leur conférer la légalité
nécessaire à l’exercice des prérogatives qui leur sont re-
connues par les lois et règlements.

• Le Conseil des ministres a enfin examiné en pre-
mière lecture le projet de décret portant attributions, com-
position, organisation et fonctionnement du corps des agents
des eaux et forêts.

Face aux défis croissants liés au changement climati-
que, à la dégradation des terres, à la déforestation, au bra-
connage et à l’exploitation abusive des ressources naturel-
les, le gouvernement poursuit le renforcement des méca-
nismes de protection et de gestion durable du patrimoine
forestier, faunique et halieutique national.

Le texte examiné vise à moderniser et à restructurer le
corps des agents des eaux et forêts afin d’améliorer son
efficacité opérationnelle, son maillage territorial ainsi que
ses capacités de surveillance et d’intervention dans la pro-
tection des ressources naturelles et la lutte contre les in-
fractions environnementales. Il précise également les mis-
sions du corps, notamment en matière de gestion durable
des ressources forestières, de protection des aires proté-
gées, de reboisement, de contrôle et de sensibilisation des
populations.

L’examen de ce projet de décret se poursuivra lors d’une
prochaine séance du Conseil des ministres.

Fait à Lomé, le 26 mai 2026
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Du  27 MAI au 01 JUIN 2026
PHARMACIES DE GARDE

La Première Agence de Presse Privée au Togo
www.savoirnews.net

L'INFO en continu 24H/24
Tél (228) 90 04 19 64 / 91 45 34 50 / 99 35 29 23

SAVOIR         NEWS

PHARM ACIE HANOUKOPE 70 49 96 63  Avenue de la Nouvelle Marche, Immeuble Radio
Kanal FM
PHARMACIE 3é ARRONDISSEMENT 96 32 97 71   Bd. du 13 Janvier, près de l'Immeuble FIATA
PHARM ACIE CHÂTEAU-D'EAU 71 33 88 88  Av. Augstino de Souza, près du Château d'eau
de BE
PHARMACIE ECLAIR 96 80 09 06 Rue Avenou, Bè Ahligo, dans le pro-
longement du Marché de Ahligo
PHARMACIE HORIZON 22 20 42 42 165 Bd du 13 janvier Nyékonakpoè. à
côté de l'immeuble A.AC.
PHARMACIE DE LA MARINA 22 21 48 46 sur la RN2, BD du Mono en face du
poste frontière D'Aflao Kodjoviakopé
PHARMACIE JUST INE 96 80 09 31 291, Bd des Armées - Tokoin Habitat
PHARMACIE AM ITIE 22 21 74 47 72 Av. des Hydrocarbures SOTED
PHARMACIE ST KISITO 22 21 99 63 Bd. de la Kara rès du Bar TAMTAM
PHARM ACIE RAOUDHA 91 61 33 32 Situé e au  4 49 5 Bo ulevard Zio
Hédzranawoe, derrière TOGO 2000
PHARMACIE N.D. DE LA TRINITE 98 46 50 88   Sise au 20 boulevard de la Paix à Super Taco
PHARMACIE FOREVER 22 26 11 77 01 BP 4884 Lomé 1-TOGO-52 Ave-
nue des Kondona, face Gara e Central Administratif
PHARMACIE SANTA MADONNA 70 01 03 03 Ké é, face maison Kader Coubadja &
Eglise catholique Ste Thèrèse
PHARM ACIE BIEN ETRE 22 26 45 16 100, bd du haho, hedzranawoe, à côté
de la station d'essence total
PHARMACIE KELEGOUGAN 92 95 38 38  AGOE-Kelegougan, Voie du contournement, à
I00m de la station TOTAL Kelegougan et du bar Obrigado
PHARMACIE MAWULE 70 45 91 86  54 Bd de l'OT1 Rond Point Gakpoto, Bè-Kpota
PHARMACIE FIDELIA 22 71 95 95 Bè-Kpota, Route d'Attié ou, près de l'hô-
tel "LE REFERENTIEL"
PHARMACIE SARAH 70 42 69 02 Près du centre de santé d'Adakpamé
PHARMACIE ELI-BERACA 99 91 13 42 Rou te  d 'Adido g omé,  Immeu ble
SIKOVIC face bureau de poste
PHARMACIE L A REFERENCE 96 80 09 96 Rou te  d e Kp al imé , Ad id og omé
Assiyéyé, à côté du bar Madiba
PHARMACIE BONTE 22 50 74 31 Rou te  d e SEGBE,  Won yo mé -
Adidogomé en face de la station Sanol
PHARMACIE AZUR 90 49 44 56 A édokoè-Gbomamé, rte d'Atigangomés
Carrefour Obéna, près de l'église Pentécôte
PHARMACIE AURORE 92 53 12 93 LANKOUVI, non-loin de l'école La di-
vine providence
PHARMACIE JAHNAP 22 51 22 86 A côté de l'EPP Gakli, Didjolé-Gakli
immeuble Favo
PHARM ACIE CONF IANCE 70 15 78 46 Face GTA
PHARMACIE L UMIERE 70 43 15 49 AGBALEPEDOGAN - Lossossime
près du Rond Point de l'Œuf
PHARM ACIE GROUPE C 99 98 20 87 A balé édo an face Clinique la VIC-
TOIRE non loin de l'EPP Groupe C
PHARMACIE DES ORCHIDEES 93 43 10 49 AGOE-TELESSOU LEO 2000
PHARMACIE DE LA VICTOIRE 70 45 74 92 Avédji Wessomé, sur le Bd Faure
Gnassrngbé (voie douane d'Adidogomé - Carf Limousine), après les rails.
PHARMACIE SOLIDARITE 22 50 37 07 Rue Avédji Limousine, Près de l'UTB
Totsi BP : 8919 Lomé - TOGO
PHARMACIE ARC-EN-CIEL 70 42 50 00     Agoè-Téléssou, à 50m du Carrefour Margot
PHARMACIE SHAL OM 93 58 78 23 Agoè-Cacavéli, non loin de BKS. Sur
Bd Faure GNASSINGBE
PHARM ACIE AGOE-NYIVE 22 25 83 38       A côté de l'Eglise Catholi ue d'Agoè-Nyivé
PHARMACIE TCHEP'SON 70 42 94 41 Face Terminal du Sahel Togblékopé
PHARMACIE LE ROCHER 92 30 06 56 Agoè zongo, sur la route national N°1,
près du terrain de jeu de golf
PHARM ACIE EL EMAWUSSI 92 34 06 80 Adétikopé, Médina, Nationale N°1,
avant PIA Plateforme Industrielle
PHARMACIE ALTA 22 25 94 47 AGOE Anonkui Route Mission Tové
en face du Centre Culturel Loyola
PHARMACIE LA MAIN DE DIEU 93 40 21 21 AGOE ASSIYEYE non loin de l'église
des Assemblées de Dieu (Temple Galilée)
PHARMACIE CHARITE 22 25 12 60 A côté du CEG d'Agoè-Nyivé
PHARMACIE SATIS 70 44 85 17 Agoè-Logopé face CEG Agoè Nyivé
Ouest Kossigan sur la rue de 50 m
PHARMACIE DAFEANNE 70 77 69 42 Agoè-sogbossito,Route reliant le
contournement au camp GP,à 300m de l'es ace de loisirs privilège lus.
PHARMACIE ZOSSIME 22 55 43 52 AGOE - Zossimé, rès du marché
PHARMACIE SAINT SYLVESTRE 93 51 51 98 Zanguéra, quartier Sanguéramé, non
loin du rond- point Sanguéramé
PHARMACIE ST PHILIPPE 90 67 33 24 SANGUERA, Rte Lomé - Kpalimé
près de la Station service OANDO
PHARMACIE EVA 92 16 32 32      SANGUERA, Klikamé, Non loin du T-OIL
PHARMACIE NOUVELLE TULIPE 99 47 00 70 Rte de Mission - Tové; Près de la sta-
tion CAP Agoè-Légbassito
PHARMACIE GRATITUDE 92 18 94 85 Agoè-Légbassito Zovadjin non loin du
carrefour Avinato
PHARMACIE LE DESTIN 70 41 15 41     A côté de l'Agence ECOBANK de Baguida
PHARMACIE VERONIQUE 92 03 40 40 Avépozo en face de l'école nationale
de endarmerie D'Avépozo
PHARMACIE Helene 96 98 15 15 Aveta face au marché d' Aveta
PHARMACIE Lumen 70 41 68 36 DJAGBLE, En face de l'EPP Plakomé
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